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OBJECTIF : codifier la directive du Conseil fixant les principes relatifs à l'organisation des contrôles
vétérinaires pour les animaux en provenance des pays tiers introduits dans la Communauté.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Conseil.

CONTENU : l'objet de la présente proposition est de procéder à la codification de la directive 91/496/CEE
du Conseil du 15 juillet 1991 fixant les principes relatifs à l'organisation des contrôles vétérinaires pour les
animaux en provenance des pays tiers introduits dans la Communauté et modifiant les directives 89/662
/CEE, 90/425/CEE et 90/675/CEE. La nouvelle directive se substituera aux divers actes qui y sont
incorporés. Elle en préserve totalement la substance et se borne donc à les regrouper en y apportant les
seules modifications formelles requises par l'opération même de codification.
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